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Code civil

Chapitre IV — De la séparation de corps

Extrait

Article 311

Version du 27 juillet 1884

Texte source :  Loi sur le divorce.  

La séparation de corps emportera toujours séparation de biens.

Version du 6 février 1893

Texte source :  Loi portant modifications au régime de la séparation de corps.  

Le jugement qui prononce la séparation de corps ou un jugement postérieur peut interdire à la femme de porter le nom de son mari, ou
l’autoriser à ne pas le porter. Dans le cas où le mari aurait joint à son nom le nom de sa femme, celle-ci pourra également demander qu’il soit
interdit au mari de le porter.

La séparation de corps  emporte toujours la emportera toujours séparation de biens.

Elle a, en outre, pour effet de rendre à la femme le plein exercice de sa capacité civile, sans qu’elle ait besoin de recourir à l’autorisation de son
mari ou de justice.

S’il y a cessation de la séparation de corps par la réconciliation des époux, la capacité de la femme est modifiée pour l’avenir et réglée par les
dispositions de l’article 1449. Cette modification n’est opposable aux tiers que si la reprise de la vie commune a été constatée par acte passé
devant notaire avec minute, dont un extrait devra être affiché en la forme indiquée par l’article 1445, et de plus par la mention en marge : 1° de
l’acte de mariage; 2° du jugement ou de l’arrêt qui a prononcé la séparation, et enfin par la publication en extrait dans l’un des journaux du
département recevant les publications légales.

Version du 18 février 1938

Texte source :  Loi portant modification des textes du code civil relatifs à la capacité de la femme mariée.  

Le jugement qui prononce la séparation de corps ou un jugement postérieur peut interdire à la femme de porter le nom de son mari mari, ou
l’autoriser à ne pas le porter. Dans le cas où le mari aurait joint à son nom le nom de sa femme, celle-ci pourra également demander qu’il soit
interdit au mari de le porter.

La séparation de corps emporte toujours la séparation de biens.

Elle a, en outre, pour effet de rendre à la femme le plein exercice de sa capacité civile, sans qu’elle ait besoin de recourir à l’autorisation de son
mari ou de justice.

S’il y a cessation de la séparation de corps par la réconciliation des époux, la capacité de la femme est modifiée pour l’avenir et réglée par les
dispositions de l’article 1449. Cette modification n’est opposable aux tiers que si la reprise de la vie commune a été constatée par acte passé
devant notaire avec minute, dont un extrait devra être affiché en la forme indiquée par l’article 1445, et de plus par la mention en marge : 1° de
l’acte de mariage; 2° du jugement ou de l’arrêt qui a prononcé la séparation, et enfin par la publication en extrait dans l’un des journaux du
département recevant les publications légales.

Version du 18 mars 1946

Texte source :  Loi n° 46-446 du 18 mars 1946 tendant à permettre la conversion de certaines demandes de séparation de corps en demandes en divorce.  

Le jugement qui prononce la séparation de corps ou un jugement postérieur peut interdire à la femme de porter le nom de son mari ou l’autoriser
à ne pas le porter. Dans le cas où le mari aurait joint à son nom le nom de sa femme, celle-ci pourra également demander qu’il soit interdit au
mari de le porter.

La séparation de corps emporte toujours la séparation de biens.

S’il y a cessation de la séparation de corps par la réconciliation des époux, la capacité de la femme est modifiée pour l’avenir et réglée par les
dispositions de l’article 1449. Cette modification n’est opposable aux tiers que si la reprise de la vie commune a été constatée par acte passé
devant notaire avec minute, dont un extrait devra être affiché en la forme indiquée par l’article 1445, et de plus par la mention en marge : 1° de
l’acte de mariage; 2° du jugement ou de l’arrêt qui a prononcé la séparation, et enfin par la publication en extrait dans l’un des journaux du
département recevant les publications légales.
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Version du 29 mai 1948

Texte source :  Loi n° 48-889 du 29 mai 1948 complétant l’article 311 du code civil relatif à la séparation de corps.  

Le jugement qui prononce la séparation de corps ou un jugement postérieur peut interdire à la femme de porter le nom de son mari ou l’autoriser
à ne pas le porter. Dans le cas où le mari aurait joint à son nom le nom de sa femme, celle-ci pourra également demander qu’il soit interdit au
mari de le porter.

La séparation de corps emporte toujours la séparation de biens.

S’il y a cessation de la séparation de corps par la réconciliation des époux, la capacité de la femme est modifiée pour l’avenir et réglée par les
dispositions de l’article 1449. Cette modification n’est opposable aux tiers que si la reprise de la vie commune a été constatée par acte passé
devant notaire avec minute, dont un extrait devra être affiché en la forme indiquée par l’article 1445, et de plus par la mention en marge : 1° de
l’acte de mariage; 2° du jugement ou de l’arrêt qui a prononcé la séparation, et enfin par la publication en extrait dans l’un des journaux du
département recevant les publications légales.

Indépendamment de toutes autres réparations dues par l’époux contre lequel la séparation de corps a été prononcée, les juges peuvent accorder, au
conjoint qui l’a obtenue, des dommages-intérêts pour le préjudice matériel ou moral à lui causé par cette séparation.

Version du 1 janvier 1951

Texte source :  Convention adoptée pour signaler une fin de dérogation temporaire (fin de mention dans les Codes Dalloz).  

Le jugement qui prononce la séparation de corps ou un jugement postérieur peut interdire à la femme de porter le nom de son mari ou l’autoriser
à ne pas le porter. Dans le cas où le mari aurait joint à son nom le nom de sa femme, celle-ci pourra également demander qu’il soit interdit au
mari de le porter.

La séparation de corps emporte toujours la séparation de biens.

S’il y a cessation de la séparation de corps par la réconciliation des époux, la capacité de la femme est modifiée pour l’avenir et réglée par les
dispositions de l’article 1449. Cette modification n’est opposable aux tiers que si la reprise de la vie commune a été constatée par acte passé
devant notaire avec minute, dont un extrait devra être affiché en la forme indiquée par l’article 1445, et de plus par la mention en marge : 1° de
l’acte de mariage; 2° du jugement ou de l’arrêt qui a prononcé la séparation, et enfin par la publication en extrait dans l’un des journaux du
département recevant les publications légales.

Indépendamment de toutes autres réparations dues par l’époux contre lequel la séparation de corps a été prononcée, les juges peuvent accorder, au
conjoint qui l’a obtenue, des dommages-intérêts pour le préjudice matériel ou moral à lui causé par cette séparation.

Version du 13 juillet 1965

Texte source :  Loi n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes matrimoniaux.  

Le jugement qui prononce la séparation de corps ou un jugement postérieur peut interdire à la femme de porter le nom de son mari ou l’autoriser
à ne pas le porter. Dans le cas où le mari aurait joint à son nom le nom de sa femme, celle-ci pourra également demander qu’il soit interdit au
mari de le porter.

La séparation de corps emporte toujours la séparation de biens.

Si la séparation de corps cesse S’il y a cessation de la séparation de corps par la réconciliation des époux,  ceux-ci demeurent soumis à la
séparation de biens, sauf à convenir d’un nouveau régime matrimonial en observant les règles de l’article 1397. La réconciliation la capacité de la
femme est modifiée pour l’avenir et réglée par les dispositions de l’article 1449. Cette modification n’est opposable aux tiers que si la reprise de
la vie commune est a été constatée par acte passé devant notaire  en minute, dont mention sera portée avec minute, dont un extrait devra être
affiché en la forme indiquée par l’article 1445, et de plus par la mention en marge : 1° de l’acte de mariage; 2° du jugement  ou de l’arrêt qui a
prononcé la séparation,  l’extrait du jugement étant d’ailleurs publié dans un journal habilité à recevoir les annonces et enfin par la publication en
extrait dans l’un des journaux du département recevant les publications légales.

Indépendamment de toutes autres réparations dues par l’époux contre lequel la séparation de corps a été prononcée, les juges peuvent accorder, au
conjoint qui l’a obtenue, des dommages-intérêts pour le préjudice matériel ou moral à lui causé par cette séparation.
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